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Liste des fournitures 2023-2024 

 
Classe de Petite section 

 
Mmes Elisabeth GRANDVAL /Chloé COLIN 

 

 1 cartable, pouvant contenir un porte-vues (mais pas de cartable CP) 
 1 trousse (pouvant contenir les feutres) 

 2 porte-vues 60 vues (couleur au choix)  
 1 porte-vues 80 vues vert (anglais) 

 1 pochette cartonnée à élastiques grand format (sans rabat) 

 1 pochette de feuilles dessin blanc 21X29.7 
 1 pochette de feuilles dessin couleurs vives 21X29.7 

 1 paire de ciseaux à bouts ronds en fer et non en plastique      
 12 feutres lavables Stabilo Power Max pointe moyenne 

 6 bâtons de colle blanche                                                             
Autres fournitures : 

 4 photos d’identité 

 1 grande photographie personnelle pour le vestiaire 
 1 paire de chaussons sans lacets 

 1 tenue de rechange en cas d’accident (culotte, chaussettes, pantalon + haut) dans un sac en 

tissu qui restera accroché au porte-manteau de l’enfant toute l’année 
 1 sac de grande surface (cabas de courses) réutilisable, plié à part (pour les affaires remises aux 

parents aux vacances) 
 1 gourde facile à ouvrir (à remplir d’eau chaque matin) 

 2 gros paquets de lingettes 
 

Pour les enfants ½ pensionnaires seulement :  

 1 grande serviette de table marquée au nom de l’enfant 
 1 oreiller (non obligatoire) recouvert d’une taie (35X45) Les grands oreillers seront refusés. 

 
Pour les enfants qui reviennent dormir à l’école seulement :  

 1 oreiller (non obligatoire) recouvert d’une taie (35x45). Les grands oreillers seront refusés. 

 

 
Pour les enfants qui restent en garderie le soir seulement :       

 1 goûter dans une boîte à goûter  

 

 
 

 
 

 

CHOISIR DES FOURNITURES SIMPLES MAIS DE BONNE QUALITE. 
TOUS LES GADGETS INUTILES AU TRAVAIL SCOLAIRE REPRENDRONT LE CHEMIN DE LA MAISON. 

 
 

Venir avec toutes les fournitures marquées au nom de l’enfant le jour de la rentrée.  
 

Le cartable à roulettes est interdit. 

  


